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PROCEDURE  D'INSCRIPTION

ANNEE SCOLAIRE 2013 - 2014
Vous venez de solliciter l'admission de votre enfant au Collège Saint-Augustin.

Nous vous remercions de votre confiance et nous vous assurons que nous mettrons tout en œuvre pour y répondre pleinement.

Pour que votre demande soit enregistrée, merci de bien vouloir suivre la procédure suivante :

1-
Constituer le dossier d’inscription ci-joint

Nous le retourner, dûment rempli et complet, dans les huit jours qui suivent votre rendez-vous avec le Chef d’établissement ou le Directeur adjoint, accompagné de toutes les pièces demandées.

2-
Envoi du bulletin du 2ème trimestre

Dès réception, merci de bien vouloir nous adresser la photocopie des résultats du 2ème trimestre.

3-
Inscription definitive

L’inscription ne devient définitive qu’après réception du bulletin du 3ème trimestre portant la décision du passage et éventuellement un nouveau rendez-vous avec le Chef d’établissement ou le Directeur adjoint. Vous voudrez bien également joindre le certificat de radiation de l’établissement d’origine.


Nous vous adresserons alors l’inscription définitive que vous voudrez bien nous faire parvenir, par courrier, après y avoir apposé votre signature.

Le fait d’inscrire son enfant au collège Saint-Augustin implique l’acceptation du règlement financier.

Les trois feuilles jaunes doivent être signées et

retournées avec la fiche de renseignements.




DOSSIER D'INSCRIPTION

1-
Pieces a fournir pour valider votre inscription
-
Les fiches de renseignements ci-jointes : fiche Famille, Elève, Médicale ; Convention financière et les 2 autorisations de prélèvement dûment remplies et signées avec 1 RIB et pour les 6èmes la fiche rose  « classe découverte » et verte « prise en charge R.E.R » et le coupon réponse indiquant la taille de votre enfant. 
-
La photocopie des notes et appréciations de l'année 2011-2012

et photocopie du premier trimestre de l'année 2012-2013 ;

-
La photocopie complète du livret de famille ;

-
La photocopie de la carte d’identité de votre enfant ;

-
2 photos d'identité récentes, mentionnant au dos le nom, prénom de votre enfant ainsi que la classe demandée ;

-
Vos règlements, par chèques séparés à l’ordre du Collège Saint-Augustin, avec indiqués au dos à droite, les nom et prénom de l’élève :

. Un chèque de 30 Euros pour les frais de dossier, restant dus à l'établissement en cas 

  d'annulation ;

. Un chèque d'acompte sur scolarité de 300 Euros (ce chèque sera déduit de la facture du 

  1er trimestre).

 (Possibilité de régler en 2 chèques de 150 Euros. Un chèque sera encaissé au retour du     dossier et le second 1 mois après.)
Attention : Ce chèque ne sera restitué qu’en cas de redoublement ou déménagement, sur présentation d’un justificatif de votre employeur ou copie d’acte notarié.

-
1 enveloppe grand format (23 x 32,5 cm), timbrée au tarif en vigueur (moins de 500g) : 3,25 Euros
-
1 enveloppe petit format, timbrée au tarif en vigueur (moins de 20g) : 0,60 Euros.
Attention : Passé le délai d’une semaine à compter de la date de votre rendez-vous, votre 

                 inscription ne sera plus prioritaire.

2-
Transport - RER - SNCF - Cars
Vous devez retirer les formulaires du transport choisi auprès des organismes de transport et les présenter remplis au secrétariat qui y portera le cachet du collège jusqu’au 13 juillet 2012.

3-
Informations generales
Horaires des cours

Attention : Les horaires cités ci-dessous sont susceptibles d’être modifiés l’année 



   prochaine.



Matin

	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	de    8 h 30

à  11h50 / 12h35
	de    8 h 30
à 11h50 / 12h35
	De     8 h 30 à     11 h 50
ou* 12 h50
	De    8 h 30
à 11h50/12h35
	de    8 h 30

à 11h50 / 12h35




Après- midi

	de 12h50 / 13h35
à     17h10 


	de 12h50 / 13h35
à     17h10

	
	de 12h50 /13h35
à     17 h 10

	de 12h50/13h35
à     17 h 10



Certains devoirs sur table (brevets blancs) auront lieu le mercredi après-midi ou le samedi matin pour les classes de 3ème. Le planning vous sera communiqué en début d'année scolaire.

Les élèves consignés, le seront le mercredi entre 13 h 00 et 15 h 00 ou le samedi matin entre 9h00 et 11h00.
Entrées et Sorties

Les élèves rentrent et sortent par le portail de la Place Lamant.

Les externes empruntent la porte de la Rue Grande Fontaine pour aller déjeuner à midi et revenir à l'école l'après-midi.

Tenue

Une tenue correcte est exigée (voir le règlement dans le carnet de correspondance). Pour les cours d'éducation physique, la tenue de sport (y compris les chaussures adéquates) est obligatoire.

Accueil - Secrétariat

Entrée Rue Grande Fontaine.

Téléphone : 01.34.51.08.49.

Horaires
:
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi
de 8 h 00 à 17 h30.




Mercredi



de 8 h 00 à 12 h 30.

TARIFICATION ET CONTRIBUTION VOLONTAIRE DES FAMILLES

La contribution des familles au fonctionnement du collège comprend :

1-
Contribution aux investissements

Elle est destinée au financement des investissements relatifs aux biens immobiliers et à l'acquisition du matériel d'équipement informatique, scientifique, scolaire et sportif. Cette contribution se décompose en :

-
la contribution annuelle obligatoire de 1050 Euros ;


Tout trimestre commencé est dû. En cas de départ volontaire de l’établissement, il ne sera procédé à aucun remboursement.

-
la contribution volontaire fixée par chaque famille ;


Cette contribution volontaire est une contribution facultative de solidarité.


Elle donne droit à une réduction d'impôts de 60 % de son montant limitée à 20 % de votre revenu imposable (voir note explicative jointe).

2-
Contribution aux prestations complementaires
Elle correspond à des charges non prises en compte dans le forfait d'externat :

-
les frais relatifs à la pastorale ;

-
l'entretien des livres du CDI ;


l’achat du tee-shirt, du sweat-shirt et du bermuda au logo du collège ;

-
la location du casier mis à la disposition des élèves dans leur classe (attention : les casiers sont individuels) ;

-
des frais de personnel (prévoyance et indemnités complémentaires) ;

-
les projets d'actions éducatives, conférences et sorties culturelles. 

-
le transport en car pour les activités sportives.

La contribution annuelle aux prestations complémentaires est fixée à 350 Euros.

. Les sorties de plus d'une journée ainsi que les frais de transport sont demandés séparément
3-
Contributions reservees a des organismes tiers
-
La cotisation de l’Association des Parents d'Elèves (APPEL)

M. ou Mme …………………….Parent de l’élève……………………………………………

° Votre enfant est-il l’aîné de la famille scolarisé à St Augustin : oui     non


° Avez-vous un autre enfant scolarisé dans l’enseignement catholique des Yvelines : oui     non


° Si oui, veuillez préciser l’école :……………………………………………………

Cotisation annuelle facturée pour le compte de l’APEL :

Si vous n’avez pas d’autre enfant dans l’enseignement catholique des Yvelines : 23 Euros

Si votre enfant scolarisé à St Augustin n’est pas l’ainé des enfants scolarisés dans l’enseignement catholique des Yvelines : 10,25 Euros


Sans mention spéciale de votre part concernant la cotisation APEL lors de l’envoi de la convention financière de l’établissement signée pour la confirmation de l’inscription, signifie que la cotisation APEL est acceptée et due.


Aucune réclamation ne sera acceptée.

-
La cotisation diocésaine est destinée à la Direction Diocésaine des Yvelines et à l'Union Régionale des Organismes de Gestion de l'Enseignement Catholique à laquelle l'organisme de gestion de Saint-Augustin est affilié.


Cette cotisation est fixée à 44 Euros par an.

-
La contribution diocésaine à l'Association de Solidarité avec l'Enseignement Catholique en Yvelines (ASELY). Cette cotisation permet d'aider des établissements de l'enseignement catholique des Yvelines en grande difficulté.


Cette cotisation volontaire s'élève à 63 Euros par an.

4-
Restauration
Le service de restauration est assuré chaque midi du lundi au vendredi.

Le prix du repas est de 6,90 Euros en demi-pension.

Repas exceptionnel : 7,50 Euros .

La facturation des repas est annuelle. En cas d'absence de 4 jours consécutifs ou plus, et sur présentation d'un certificat médical, le remboursement sera de 5,80 Euros par repas non pris.

Votre enfant a la possibilité de déjeuner exceptionnellement à la cantine sans y être inscrit (Vous devrez faire un mot pour cela dans son carnet de correspondance). Le(s) repas sera(ont) facturé(s) à trimestre échu.
5-
AIDE AUX DEVOIRS
Elle est volontaire et est facturée en fonction des heures de présence. L'inscription se fait à la rentrée. Le prix est de 4,00 euros de l'heure.

Elle est encadrée  par des membres de la vie scolaire pour une aide aux devoirs et l’organisation du travail des élèves.

NOTE SUR LA CONTRIBUTION VOLONTAIRE AUX INVESTISSEMENTS
Nous vous rappelons que la contribution aux investissements est principalement destinée aux dépenses d'entretien et d'aménagement des locaux, prises partiellement en charge par le Conseil Général. Plusieurs travaux ont déjà été engagés (salles de cours …). Nos priorités actuelles sont la réhabilitation des ateliers de technologie, des laboratoires de S.V.T. et Sciences Physiques ainsi que la cour et le préau.

Nous vous sollicitons afin que ceux qui le peuvent majorent leur contribution obligatoire d'une contribution volontaire, dont vous fixerez vous-mêmes le montant ; cette contribution volontaire de solidarité permettra d'alléger la contribution des familles confrontées à des difficultés économiques graves, sans remettre en cause l'équilibre financier du collège.

Nous avons pris des dispositions pour que la contribution volontaire s'inscrive dans le cadre d'un "don à une association d'utilité publique". Les versements donneront lieu à un reçu fiscal, vous donnant droit à une réduction d'impôt de 60 % du montant de votre don, réduction limitée à 20 % de votre revenu imposable.

A titre d’exemple : un don de 100 euros ne vous coûtera finalement que 34 euros.

Votre chèque de contribution volontaire devra être libellé à l’ordre de la Fondation Saint Matthieu (association reconnue d’ordre public)

Nous comptons sur votre solidarité vis-à-vis du collège que vous avez choisi. Par avance, nous vous remercions de votre générosité.

Thierry GARNIER





Jean-Frédéric HEUSICOM

Le Président du Comité de Gestion



Le Chef d'Etablissement

CONVENTION FINANCIERE
A retourner impérativement à l'établissement

accompagnée de la Fiche de Renseignements

Année 2012-2013

Madame
: ………………………………………………………………………………………….

Monsieur
: ………………………………………………………………………………………….

Tuteur Légal
: ………………………………………………………………………………………….

Adresse
: ………………………………………………………………………………………….



  ………………………………………………………………………………………….

Nom et Prénom de l'élève : ……………………………………………     Classe de : ………………….

1. 
Contributions aux investissements
Contribution annuelle obligatoire



      1050 Euros       


Contribution annuelle volontaire (voir note jointe)
 
        …   Euros


2. 
Contribution annuelle aux prestations complémentaires
        350 Euros

          (cf. feuille explicative jointe)

3. 
Contributions annelles reversées à des tiers

    
       130 Euros

(cf. feuille explicative jointe)

4. 
Restauration
Inscrivent  (1)

Nom et Prénom de l'élève : …………………………………….





Classe de : ………………..

N'inscrivent pas (1) 





(1) rayer la mention inutile.

Au self pour l'année scolaire 2012 - 2013 aux jours suivants (mettre une croix dans les cases correspondantes aux jours désirés). L'inscription est définitive et aucune modification ne pourra être effectuée en cours de trimestre. Néanmoins, il vous sera possible de modifier la première semaine de la rentrée de septembre, de janvier ainsi que celle du mois d’avril. Le prix du repas est de 6,90 Euros.

	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	
	
	
	
	


5. 
Etudes dirigées
Elles sont volontaires et facturées en fonction des heures de présence. L'inscription se fait à la rentrée. Le prix est de 4,00 Euros à l'heure.

6.
 Voyages d’intégration
En septembre, tous les élèves partent en voyage d’intégration durant 2 jours. Le coût varie selon la destination et les activités.

Ce montant vous est facturé séparément.

7. 
Facturation et Paiement
La facturation est annuelle. Elle comprend les contributions familiales (n° 1, 2 et 3) et la restauration (n° 4) et le voyage d’intégration. 
En cas de départ en cours d’année, tout trimestre commencé est dû (les trimestres de facturation s’entendant de septembre à décembre/janvier à mars/avril à juin).

En cours d’année, des factures de régularisation concernant des dépenses exceptionnelles (livres, études, repas exceptionnel,…) vous seront envoyées.

Le prélèvement automatique est le mode de règlement choisi par le collège Saint-Augustin. A cet effet, nous vous remercions de compléter et signer l’autorisation de prélèvement jointe et d’y agrafer un RIB.

Des frais de gestion (30 Euros par an) vous seront retenus pour non paiement par prélèvement.

Ce prélèvement sera mensuel et constant sur 8 mois (octobre à mai) avec une régularisation éventuelle au mois de juin.


-
Externe



  1660 Euros environ par an  
  soit 175 Euros environ par mois
-
Pour 4 repas par semaine
  2600 Euros environ par an 

  soit 290 Euros environ  par mois


Ce montant vous est donné à titre d’information car il ne comprend pas les études, les repas exceptionnels et les livres faisant l’objet d’une demande spécifique de la part d’un professeur.
ATTENTION : il vous sera facturé la somme de 20 Euros par prélèvement impayé.
Nous soussignés, Madame et Monsieur ……………………….. certifions avoir pris connaissance des tarifs du Collège Saint-Augustin et nous engageons à régler, solidairement, le montant des factures.

Fait à ……………………..

Date : …………………..
Signature :

FICHE « FAMILLE » - ANNEE SCOLAIRE 2013 - 2014
Situation familiale
père et mère


mère


père

Parents divorcés




(justificatif d’autorité parentale à fournir impérativement)








Nbre de Frères…………Nbre de sœurs …………
Parent décédé

père



mère


Autre situation




 laquelle ………………………………………….

Responsable Légal




Autre responsable 

Nom …………………………………..

Nom …………………………………….

Nom de jeune fille




Nom de jeune fille
Prénom ……………………………….

Prénom………………………………….

Lien de parenté ………………………

Lien de parenté …………………………

Adresse
complète




Adresse complète

………………………………………..

…………………………………………..

………………………………………..

…………………………………………..

( Domicile ………………………….

( Domicile …………………………….

( Portable …………………………..

( Portable ……………………………..

@ personnel ………………………….

@ personnel …………………………….

………………………………………..

…………………………………………..

Profession …………………………….

Profession ……………………………….

Nom et adresse de l’employeur


Nom et adresse de l’employeur

……………………………………….

…………………………………………..

……………………………………….

…………………………………………..

……………………………………….

…………………………………………..

( Professionnel …………………….

( Professionnel ………………………..

Payeur (si différent du responsable légal indiqué ci-dessus)

Nom ……………………………… Prénom ……………………… Lien de parenté ………..

Adresse complète ………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….

( Personnel ……………………………….    ( Professionnel ……………………………..

Nombre d’enfants inscrits dans la communauté St Augustin – St Thomas de Villeneuve

St Augustin : ………..


St Thomas de Villeneuve : ………….

Signature des parents (ou du représentant légal si besoin) qui :

· attestent avoir pris connaissance des conditions financières et les accepter

· autorisent le collège St Augustin à utiliser, le cas échéant, leur messagerie électronique.

Faire précéder les signatures, de la mention manuscrite « Lu et approuvé »

Père : 





Mère : 


FICHE « ELEVE » - ANNEE SCOLAIRE 2013- 2014
Classe demandée : ……………………

Nom et Prénom ……………………………………

Sexe : Féminin – Masculin

Date et Lieu de naissance : le ….../….../ …...……..    à : ………………………………….
N° de sécurité sociale dont dépend l’enfant………………………………………….
L’élève a-t-il redoublé :              Oui   Quelle(s) classe(s) ………..

 Non

Scolarité antérieure :

Etablissement d'origine                Public  (            Privé  (
Nom …………………………………………………

Adresse ……………………………………………......................................................................

Code Postal ………………………  Commune …………………………………………………

CLASSES D’ENSEIGNEMENT GENERAL- LANGUES ET OPTIONS

Classes de 6ème - Options Facultatives

(2 options maximum : Attention, en fonction de l’évolution scolaire de l’enfant, le collège se réserve la possibilité de limiter l’accès aux options facultatives)

        Initiation Allemand (1h/semaine)                      Initiation Espagnol (1h/semaine)

        Hockey sur gazon (2 x 1h30/semaine)
             Prépa Section Euro Anglais(1h/semaine)* 
  ⁮   Chinois **
Classes de 5ème -  Options facultatives
(2 options maximum : Attention, en fonction de l’évolution scolaire de l’enfant, le collège se réserve la possibilité de limiter l’accès aux options facultatives)

        Initiation Allemand (1h/semaine)                      Initiation Espagnol (1h/semaine)

        Latin (2h/semaine)
                                   Prépa Section Euro Anglais (1h/semaine)*
         Hockey sur gazon (2 x 1h30/semaine)

  ⁮   Chinois **
*La prépa Euro Anglais s’adresse à des élèves ayant un niveau correct en anglais et qui souhaitent poursuivre en section européenne en 4ème et 3ème( sous réserve des résultats d’un test d’évaluation effectué à la rentrée).
Classe de 4ème et 4ème à projets - Option Obligatoire – LV2

        Allemand                                                            Espagnol

Classe de 4ème -  Options Facultatives

(2 options maximum : Attention en fonction de l’évolution scolaire de l’enfant, le collège se réserve la possibilité de limiter l’accès aux options facultatives)

        Section européenne (2h anglais supplémentaires)*
             Latin (2h/semaine)


         Hockey sur gazon (2 x 1h30/semaine) – seule option compatible avec la 4ème à projets 
  ⁮   Chinois **
Classe de 3ème -  Option Obligatoire – LV2

        Allemand                                                            Espagnol

Classe de 3ème - Options Facultatives

(2 options maximum : Attention en fonction de l’évolution scolaire de l’enfant, le collège se réserve la possibilité de limiter l’accès aux options facultatives)
        Section européenne (2h anglais supplémentaires)*
             Latin (2h/semaine)


        DP3  (Découverte Professionnelle 3 heures)
Cinéma audiovisuel (2h/semaine)
        Hockey sur gazon (2 x 1h30/semaine)
  ⁮   Chinois **






*  Cette option est une ouverture sur la culture et la civilisation anglo-saxonne. Le KET (Key English Test), examen de Cambridge y est préparé.

L’entrée dans cette section est soumise à un entretien et à un test écrit.
ATTENTION : L’option DP3 est incompatible avec le latin et la section européenne.
**Les cours de Chinois sont dispensés le mercredi après-midi entre 13h30 et 15h00 au Lycée Saint Erembert et font l’objet d’une facturation à part.
Classe de 3ème Prépa Pro – Option obligatoire LV2
 Allemand                                                                 Espagnol
    Hockey sur Gazon (2 x 1h30/semaine) – seule option compatible avec la 3ème Prépa Pro. -
